
Label Rouge : nouvelles conditions de
productions communes des volailles fermières
de chair et des veaux [ODG]
Les nouvelles conditions de production communes (CPC) relatives à la production en Label Rouge
de volailles fermières de chair et de veaux sont parues au BO-AGRI et sont donc désormais
applicables.

Elles définissent les critères minimaux que doivent respecter les cahiers des charges Label
Rouge.
Le « répertoire des préparations de viande de volailles fermières », listant les fiches
techniques (rôtis, brochettes …) et les points de maitrise minimaux pour présenter au
consommateur des préparations de viande Label Rouge, est également publié.
En savoir plus sur les conditions de production communes en Label Rouge
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